
SAINT-MICHEL-DE-PLELAN - OAP Densit é n°318-3 (Rue de l’Ecole)   

La parcelle ciblée (B272) devra répondre à l’objectif de densité de 25 log/ha soit 3 logements, un 
accès est prévu par la rue des Ecoles, zone UCa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


